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Etienne MATTER 
Dans les domaines suivants : 

Amiante sans mention : Secteur B - certification des personnes réalisant des missions de repérage et de diagnostic de l’état de 

conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
Obtenue le : 31/10/2022 Valable jusqu’au : 30/10/2029* 

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 

termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 

Amiante avec mention  : Secteur Bbis : certification des personnes réalisant des missions de repérage et de diagnostic de l'état de 

conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
Obtenue le : 31/10/2022 Valable jusqu’au : 30/10/2029* 

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 

termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 

Plomb sans mention : Secteur A - Certification de personnes réalisant des constats de risque d'exposition au plomb (CREP) 
Obtenue le : 31/10/2022 Valable jusqu’au : 30/10/2029* 

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 

termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 

Certification DPE sans mention  : Secteur D - certification des personnes réalisant des diagnostics de performance énergétique 

d’habitations individuelles et de lots dans des bâtiments à usage principal d’habitation et des attestations de prise en compte de la 

réglementation thermique 
Obtenue le : 03/12/2022 Valable jusqu’au : 02/12/2029* 

Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, de leurs 
organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification et modifiant l'arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des 

opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes de certification 

Certification DPE avec mention : Secteur Dbis - certification des personnes réalisant des diagnostics de performance 

énergétique d’immeubles ou de bâtiments à usage principal autre que d’habitation 
Obtenue le : 03/12/2022 Valable jusqu’au : 02/12/2029* 

Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, de leurs 

organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification et modifiant l'arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des 

opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes de certification 

Audit énergétique : Secteur Dter - certification des personnes réalisant des audits énergétiques 
Obtenue le : 11/03/2025 Valable jusqu’au : 02/12/2029* 

Décret n°2023-1219 du 20 décembre 2023 définissant le référentiel de compétences et les modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs 

immobiliers en vue de la réalisation de l’audit énergétique mentionné à l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Électricité : Secteur F - certification des personnes réalisant l'état des installations intérieures d'électricité 
Obtenue le : 03/12/2022 Valable jusqu’au : 02/12/2029* 

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 

termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 

Gaz : Secteur E - certification des personnes réalisant l'état des installations intérieures de gaz 
Obtenue le : 20/12/2022 Valable jusqu’au : 19/12/2029* 

Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et 

termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 

 
Fait à STRASBOURG, le 18 mars 2026  

Gérant 

STEGER Alexandre 


